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1. Introduction

Mankarga v5 signifie Mankarga « cinquième village ». C est un village de la paroisse de
Mogteedo dans l Archidiocèse de Koupéla au Burkina Faso. Dans l objectif d alléger la
corvée d eau et lutter contre les maladies hydriques des habitants de Mankarga v5, un forage
positif a été réalisé par l Ocades-Caritas Koupéla grâce à l appui financier de l Association 12
Scatti.

La réalisation a suivi les étapes suivantes :

2. L animation /sensibilisation
Un agent de l Ocades-Caritas Koupéla s est rendu dans le village de Mankarga v5 pour

rencontrer les responsables. Il s agissait de leur porter l information du financement accordé
pour la réalisation de leur forage et de les sensibiliser sur la gestion d un point d eau

3. La recherche du point d eau (implantation)
La seconde étape a consisté en la recherche du point d eau. Pour cela l Ocades-Caritas-

Koupéla a fait appel aux services d un bureau d études géophysiques qui a procédé au travail
d implantation. Deux points d eau ont été identifiés dont un prioritaire (voir les fiches
d implantation ci-jointes)

4. La foration 

La troisième étape a été celle de la foration : elle a été l uvre de l unité hydraulique de
l Ocades-Caritas-Koupéla. Le premier site retenu comme prioritaire a été foré et a été positif.
(voir la fiche de foration ci-jointe).

5. Fixation de la pompe 
La quatrième étape a été celle de la fixation de la pompe : une pompe de marque Volanta a

été fixée.

6. La construction d une superstructure

Un mur d enceinte a été élevé tout autour de la pompe pour préserver l hygiène. Une
canalisation a été faite pour récupérer les eaux perdues qui serviront à abreuver les animaux ;
enfin, une fausse sceptique a été faite pour recueillir les eaux sales afin d éviter leur
stagnation

7. La mise en place du comité de gestion

La sixième étape a été la mise en place du comité de gestion : Cette étape a consisté à
montrer à la communauté bénéficiaire du forage, l importance, le rôle et les attributions d un
comité de gestion de point d eau (CGPE). La communauté villageoise, aidée par l agent de
l Ocades-Caritas-Koupéla, a ensuite élu des personnes compétentes pour chaque poste de
responsabilité. Ce comité constitué veillera au bon entretien du forage et coordonnera les
activités qui pourront se mettre en place grâce à l existence de ce point d eau.
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